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PRE-TEST/POST-TEST

	
	OUI
	NON
	OUI
	NON

	L'essentiel de la prévention du paludisme repose sur la chimioprophylaxie
	
	X
	
	

	A ce jour les répulsifs cutanés sont tous contre-indiqués chez la femme enceinte
	X
	
	
	

	La vaccination contre la fièvre jaune est nécessaire avant de voyager en Thaïlande
	
	X
	
	

	Une contre-indication médicale à la vaccination antiamarile peut justifier un certificat médical par un centre de vaccination agréé
	X
	
	
	

	La vaccination antiméningococcique est conseillée aux enfants et adultes jeunes en cas de séjour prolongé en Afrique sahélienne
	X
	
	
	

	Les examens parasitologiques peuvent être négatifs à la phase de début des helminthiases
	X
	
	
	

	La vaccination antirabique préventive peut être réalisée par les médecins généralistes
	X
	
	
	

	Une fièvre 2 mois après le retour de voyage en pays d'endémie paludique peut révéler un accès à Plasmodium falciparum
	X
	
	
	


CAS CLINIQUE N°1

Hubert et Jérome, 21 et 22 ans, étudiants à l'école de commerce, viennent vous voir pour préparer leur voyage du Cap à Alexandrie en vélo. Ils projettent de partir de mars à septembre, de camper le plus souvent (budget réduit…). Ils n'ont aucun problème de santé sous-jacent.

( Que leur proposez-vous dans le domaine de la prévention vaccinale ? (vaccinations habituelles, vaccinations exceptionnelles)

Vaccinations habituelles pour ce continent :

· Mise à jour diphtérie, tétanos, polio 

( REVAXIS®, 1 injection si le dernier rappel date de 5 ans)

· Fièvre jaune (cf autre cas clinique)

· Hépatite A sans sérologie préalable sauf si notion de "jaunisse" antérieure. 

( HAVRIX 1440® ou AVAXIM® : 1 injection et 2ème 6 mois après)

· Hépatite B si non déjà faite. 

( ENGERIX B 20® ou GENEVAX B® )

( HAV + HBV = TWINRIX® )

· Typhoïde. 

( TYPHIM Vi® et TYPHERIX® )

· Méningite à méningocoque 

car ils vont traverser la ceinture méningitique en période d'endémie. 

( MENOMUNE® ) (A+C+Y+W135 = 40 euros…). 

Au mieux, Méningo A + C minimum

Vaccination exceptionnelle liée au type de voyage :

- Rage : vaccin antirabique Pasteur, 3 injections (J0,J7,J21 ou J28)

( Que proposez-vous pour la prévention du paludisme ?

- Prévention des piqûres de moustiques

· Répulsifs vêtements, peau

· Moustiquaires+ répulsifs

- Prophylaxie antipaludique

· Zone de chimiorésistance 3 ©

· Longue durée

· Prophylaxie "imparfaite" = SAVARINE®

- Traitement de réserve

· LARIAM® si pas d'antécédent neurologique

· HALFAN® si ECG normal

· MALARONE® peu de recul

La prévention des piqûres
est au moins aussi importante
que la chimioprophylaxie.

Les risques infectieux sont fonction 
  de la zone géographique 

mais aussi 

  des conditions du voyage
CAS CLINIQUE N°2

Madame P…, 47 ans, voyageuse expérimentée, greffée rénale sous CORTANCYL® et cyclosporine, projette un voyage en Amérique du Sud : croisière aux Antilles, se prolongeant vers l'Amérique du Sud, plus particulièrement le Vénézuela avec remontée de l'Orénoque en bateau.

( Quels risques infectieux liés au voyage peut courir cette patiente ?

- Dengue aux Antilles

- Fièvre jaune : 

cas décrits au Vénézuela, 

mais pas de recommandation officielle

- Infections entériques 

(hépatite A, typhoïde, shigellose, amibiase, giardiase) selon les conditions

- Paludisme : Vénézuela = zone 3

soit LARIAM® 1/semaine, 10j avant et 3 semaines après

soit MALARONE® 1/jour

( Que proposez-vous pour la fièvre jaune ?

Discussion bénéfice/risque de la vaccination

· vaccination antérieure 

( vérifier taux sériques (Pasteur Lyon)

· vaccin vivant contre-indiqué chez l'immunodéprimé

Conseils :

( supprimer la partie "Orénoque"

( pas de vaccination par le médecin

( ne sera pas refoulée (sinon certificat)

( protection moustiques de jour comme de nuit
Les vaccins viraux

atténués sont contre-indiqués

chez les immunodéprimés.

Risques du voyage 

  et voyageur à risque = compromis 

à soumettre aux patients
  CAS CLINIQUE N°3

Un jeune étudiant est venu pour bilan de santé après un séjour de 6 semaines au Mali, inquiet d'un état d'asthénie.

La NF a montré une hyperéosinophilie à 1 000/mm3. Il n'y a pas de signe d'allergie. 

A l'interrogatoire, le jeune décrit un mode de vie "chez l'habitant" et la traversée de marigots sans chaussures.

( Quelle(s) parasitose(s) évoquez-vous ? 

    Quels examens biologiques proposez-vous ?

On évoque en priorité :

· la bilharziose en phase d'invasion 

(contamination en marchant pieds nus dans l'eau), 

· une distomatose, 

· la trichinose 

(porc ( questionner sur viandes consommées), 

· une filariose, 

· une helminthiase en phase invasive 

(ankylostomose, anguillulose…)

Méthodes de diagnostic parasitologique 

· Parasitologie des selles et urines (bilharziose) (x 3)

peut être négative (phase d'invasion)

· Sérologies : bilharziose, trichinose

( Tous les examens sont négatifs. Conduite à tenir ?

Attente ou traitement d'épreuve contre les helminthes :

· FLUVERMAL® 1c 2 fois par jour x 3 jours

· Ou ZENTEL® 1c 1 fois

( 6 mois après, le jeune revient pour hématurie macroscopique. 

Quelle orientation diagnostique ? Quels examens ?

Séjour en zone intertropicale + éosinophilie + hématurie macro  
      ( bilharziose urinaire à Schistosoma hematobium

Conduite à tenir : 


. Cystoscopie + biopsie des granulations (œufs)

. Parasitologie des urines ( œufs

. UIV normale initialement

. BILTRICIDE® 40mg/kg, prise unique

Séjour en zone intertropicale

+

éosinophilie

+
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bilharziose urinaire

 CAS CLINIQUE N°4

Un patient consulte une semaine après le retour d'un voyage de 15 jours au Sri Lanka pour fièvre et diarrhée apparues depuis 2 jours.

Il n'y a pas d'antécédent particulier ; ses vaccinations sont à jour pour la diphtérie, le tétanos, la polio et l'hépatite B.

Durant son séjour, il a pris SAVARINE® tous les jours, mais l'a arrêté dès son retour. Il a été hébergé chez l'habitant et a eu un rapport sexuel non protégé.

L'examen note une fièvre à 40°C et un pouls à 120/mn.

( Quels sont les facteurs de risque d'avoir contracté une infection pendant son séjour ? 

    Quelles infections pouvez-vous évoquer dans le contexte ?

- Séjour chez l'habitant, Pas de vaccination antityphoïde

( Diarrhée fébrile : typhoïde, shigellose

      ( choléra, amibiase intestinale : non fébriles )

- Arrêt de la prophylaxie du paludisme ( Paludisme
- Rapport sexuel non protégé ( primo infection VIH : 


( Quels examens demandez-vous ?

· NFS, frottis sanguin, goutte épaisse 

( recherche d'hématozoaires)

· Coproculture, hémoculture

· Pas de sérologie palu ou Widal et Félix

· Transaminases : élevées au cours de :

· hépatite,

· amibiase hépatique, 

· leptospirose, 

· arbovirose, 

· distomatose, 

· Primo-infection VIH

· et même paludisme.

· Ag P24

· Sérologie VIH

A NE PAS FAIRE :

- Ecarter le diagnostic de paludisme  

  devant un frottis ou une goutte épaisse   
  négative.

- Retarder le début du traitement.

- Ne pas s'assurer d'une surveillance 
  assidue au domicile.

- Ne pas hospitaliser un paludisme avec 
  vomissements.

- Prescrire des médicaments mal adaptés 
  

à l'espèce plasmodiale 

ou à sa résistance.

- Prescrire des doses inadaptées 

(trop faibles ou trop fortes)

Le Paludisme : ce que le voyageur doit savoir

[image: image24.png]Comment fait-on
le diagnostic
du paludisme ?

La présence du parasite dans
le sang est responsable de ia figvre

Prise de sang.

Recherche du parasite

par la technique de référence :
effectuer un frotts
et une goLtte épaisse

et observer
au microscope
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[image: image1.png]QUELS SONT LES SIGNES DU PALUDISME ?
m Yous pouvez vous faire piguer des votre arrivée en zone tropicale,
en descendant de l'avion ou méme le dernier soir de votre séjour .
m Vous ne devez pas oublier qu'une seule piqire de moustique suffit
pour étre contaminé
w Vous pouvez ressentir les premiers signes de paludisme
8 jours apres avoir &té piqué
= i ne faui pas non plus oublier que méme plusieurs semaines
aprés votre retour, vous pouvez faire une crise de paludisme.

Certains signes doivent vous alerter,
et vous faire consuiter
immédiatement votre médecin :

= [es maux de téte

u la figvre

s les sueurs

» les frissons

a jes douleurs musculaires

TOUT CELA PEUT FAIRE PENSER A UNE GRIPPE |...
Quelques fois s'y ajoutent des douleurs abdominales
avec diarrhée ou constipation.

N'oubliez pas d’infarmer votre médecin, de votre séjour
en zone tropicale méme s’il remonte & un an

Le paludisme peut évoluer rapidement

vers une forme mortelle.

Il peut s'accompagner d'une figvre elevée, ce rodbles de la respiration, de
convulsions, de troubles de la corscience voire coma pouvant aller juscuau
déces

Chaque année, il y a en France, des décés dus au paludisme,
souvent parce que le patient ne consulte pas a temps !
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[image: image26.png]QU'EST-CE-QUE LE PALUDISME ?
Le paludisme est une maladie due & un parasite : Flasmodium.
Ce parasite est transmis par un moustique

que lon appelle Anophéle.

Il existe quatre especes de Plasmodium
Plasmodiurn vivax, Plasmodium ovafe,
Plasmodium malariae et Plasmodium falciparum.
Piasmodium falciparum est le plus fréquent
et le plus dangereux, il est responsable
de nombreux déces

OU PEUT-ON L'ATTRAPER ? /

Ce sont dans les zones tropicales et inter-tropicales
gue lon retrouve le parasite responsable du paludisme,
Plasmodium

QUAND ET COMMENT EST-IL. TRANSMIS ?

g Le moustique pique la nuit
Lors de son repas sanguin
le moustique inocule le parasite.
Arrivé dans le sang, le parasite
passe dans le foie ou il met
entre 1 et 4 semaines pour
se transformer.
Puis il retourne dans la circulation sanguine pour se disperser
dans les organes et en particulier le cerveau. Apparaissent alors
les signes de la maladie que I'on appelle le PALUDISME






[image: image2.png]COMMENT EVITER
LA TRANSMISSION DE LA MALADIE ?

Créme anti-moustique :

& mettre le soir sur toutes les parlies découvertes du €orps

renouveler I'application tautes les 4 heuras

avan' le coucher. nettoyer 1a peau pour enlever la créme

contre-indiquée chez la fernme enceinte

ne pas utiiser une creme deslinée a un adulte chez Lr enfant et vice-versa

Moustiquaire
m choisir absolument Lre mcustiuaire imprégnée
au memert de I'achat de la moustigLaire, tare attention a la date de pérerption
apres avoir contrdlé . absence de lrous ou de déchrures. méme Minmes.,

boraer la moustiuaire de manidre hermeétiGue autour du lit

Traitements anti-paludéens préventifs :

uine* — Paludrine*|-{Savarins*]- {Lariam™/

Nwaguine J-{hi

® ce fra'tement doit étre prescrit par un médecin
il faut b.er respecter les doses prescrites
® |e type de médicaments pris pour se protéger de la maladie est foncticn
 de la zone géograpnque e* de la durée de votre séjo.r.
= de votre éfat de santé ot de vos autres traiternents éventuels
® | doit éire pris régLliérement pendant tout le séjour
et pcursuvi 4 semaires apres le retour.

Autres actions préventives :
= Vétements imprégnés :
port de vétements imprégrés. par tfrempage cu par spray, résistants au avage
Pyréthre tortillon :
a wiliser & I'extérieur sur une -errasse cu dans un camping
= Air conditionné :
dirinue la viralité des moustiques sans les tuer
Plaquettes électriques :
efficaces. elles se branchent sur une prise de courant alimertée

er utilisant une prise adaptée

Méme si elles ne sont pas efficaces a 100%, il est indispensable
de suivre avec soin toutes ces recommandations pour vous assurer
d’une protection maximale.




LES REPULSIFS

[image: image3.png]e

Principe actif Nom commercial Présentation
DEET Insect Ecran® adulte Spray + gel (50 ml)
{ DEET Prévipiq® Roll on Tropical
{ DEET Repel insect Aduite®* Spray 50 ml
i EHD Insect-Ecran® enfant Lotion ou spray (50 ml)
| 35/35 Cing sur cing® Cing sur Cing Tropic (75 ml)
| 35/35 Pré-Butix® Formule concentrée Gel (Roll-on)
35/35 Moustifluid® Lotion et Gel
Bayrepel ou KBR 3023 Autan activé® Spray (200 mi)
* || existe un Repel Insect Enfant®, a base de 35/35 a la concentration de 12,5 % (la concentration
recommandee pour cette molécule est de 20 %).

e





PREVENTION Anti-Palustre

Apprécier les risques.:
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AFRIQUE: transmission urbaine et rurale
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ASIE et AMERIQUE: transmission rurale

[image: image6.png]



Grands circuits touristiques en Thaïlande et à Bali = 0
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Pas de transmission au‑dessus de 1500 mètres
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Risques saisonniers : saison des pluies ...

PRÉVENTION:
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Insecticides dans les chambres : bombes, diffuseurs électriques 

(la climatisation ne chasse pas les moustiques présents)
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Moustiquaires imprégnées de Perméthrine ou de K'othrine 

· durée d'efficacité = 6 mois.

[image: image11.png]



Insectifuges sur les vêtements 

· résistent à 5 lavages.

[image: image12.png]



Répulsifs sur la peau : 




conditionnement spécial enfant 




ne pas utiliser chez les enfants de < 2 ans. 




Eventuellement essence de citronnelle.




Ils sont contre indiqués chez la femme enceinte

PROTECTION MEDICAMENTEUSE CONTRE LE PALUDISME

TOLEXINE (100 Mgrs)

> Ne pas donner chez la femme enceinte et l'enfant de moins de 12 ans.

> 1 comprimé par jour à prendre au milieu d'un repas.

Commencer la veille du départ, poursuivre pendant le séjour et 4 semaines après le retour.

En cas de fièvre inexpliquée, une consultation médicale s'impose rapidement.

Attention aux risques de photosensibilisation: il est conseillé d'éviter toute exposition directe et prolongée au soleil et aux U.V. pendant la prise de chimioprophylaxie.

LARIAM COMPRIMES à 250 m 

> contre‑indiqué en cas de grossesse

> Prendre 1 comprimé par semaine :

En commençant de préférence 10 jours puis 3 jours avant le départ

Toute la durée du séjour

Puis 3 semaines après le retour.

Ce médicament peut parfois être mal toléré : si tel est le cas (nausées, vertiges, vomissements après la première ou la deuxième prise) il faut cesser, immédiatement consulter pour avoir un autre traitement.

Au cours ou au retour du voyage si une fièvre inexpliquée apparaît, il faut consulter immédiatement un médecin ou un service de médecine tropicale.

MALARONE

> 1 comprimé par jour à prendre à heure fixe au cours d'un repas ou avec une 
    boisson lactée.

    Commencer lejour du départ, poursuivre la durée du séjour et 7 jours après  
               le retour.

En cas de fièvre inexpliquée, une consultation médicale s'impose rapidement

SAVARINE

>1 comprimé par jour à prendre à la fin d'un repas.

   Commencer la veille du départ, poursuivre pendant toute la durée du séjour   
   et 4 semaines après le retour.

En cas de fièvre inexpliquée, une consultation médicale s'impose rapidement.

POSOLOGIES PROPHYLACTIQUES

NIVAQUINE 

1,7 mg/Kg par jour

AGE 



SIROP 


C à 100 mg

0‑1 an 


1 c.mesure/2 j 

1/4 c/2 j

1‑3 ans 






1/4 c/j

3‑6 ans 






1/2 c/j

6‑12 ans 






3/4 c/j

> 12 ans 






1 c/j

PALUDRINE 
C à 100 mg

0‑1 an 

< 8,5 kg = 1/4 c/j

1‑4 ans 

9 à 16 kg = 1/2 c/j

5‑8 ans 

17 à 33 kg = 1 c/j

> 9 ans 

33 à 45 kg = 1 1/2 c/j

CI : insuffisance rénale

LARIAM 

C à 250 mg quadrisécable

POIDS

15‑19 kg 

1/4 Comprimé

20‑30 kg 

1/2 Comprimé

31‑45 kg 

3/4 Comprimé

> 45 kg  

1 c/semaine

CI : 
grossesse, < 15 kg, Béta bloquants, 

ATCD neurologiques (convulsions, dépressions) 

séjour > 3 mois ou séjours itératifs

SAVARINE

Chez les sujets de > 15 ans
1 c/j au cours d’un repas

Médicaments pour le traitement curatif oral du paludisme
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Conférence de consensus sur la prise en charge et la prévention du paludisme d'importation à Plasmodium falciparum 14 avril 1999

INTRODUCTION

Environ 5 000 cas/an (2.106 voyageurs) , 2/3 hospitalisés. 

DMS 4 jours 

20 décès

1 ‑ Comment réduire les délais du diagnostic

CNRMI ‑‑> délai médian du diagnostic = 3 jours or c'est une URGENCE

( Information du voyageur

• amener le voyageur à consulter avant d'épart

• médicaliser la préparation du voyage

( Formation des professionnels de santé

90 % des cas : Afrique intertropicale maxi = entre juillet et octobre 

90 %: 
formes simples 

formes trompeuses = digestives 

  graves = tout signe neurologique 

diagnostic : frottis mince ++

2 - Comment évaluer l'urgence et organiser la prise en charge ?

· Critères de gravité

· manifestations neurologiques 

· choc 

· oedème pulmonaire 

· acidose

Le taux de parasitémie > 5 % pris isolément  n'est pas un critère de gravité

· Conditions de la prise en charge ambulatoire

· résultat du diagnostic parasitologique le jour même 

· forme simple = pas de signe de gravité 

· absence de trouble digestif 

· parasitémie < 5 % 

· observance non compromise 

· absence de facteur de risque : âge, splénectomie, grossesse, 
                                                  cardiopathie sous‑jacente 

· proximité d'un établissement hospitalier 

· disponibilité des médicaments (prise immédiate) 

· consultation 3 à 7 jours après

( enfant = toujours hospitalisation

· Suspicion forte justifie traitement présomptif

3 - Modalités du traitement et de la surveillance d'une forme non 
     compliquée

( Choix antipaludique chez l'adulte

(Bénéfice risque. Aucun traitement n'est anodin. 

Jury déplore l'absence de données pertinentes de pharmacovigilance 
                                                                                            (Halofantrine)

( Halofantrine (HALFAN®) 

24 mg/kg en 3 prises espacées de 6 heures à distance des repas 

2ème cure nécessaire, mais ( dose ? 

Complications cardiaques mortelles : 

( QT ( torsade de pointe, FV, mort subite 

Fréquence ?

( Méfloquine (LARIAM®) 

25 mg/kg en 2 ou 3 prises à 6 à 12 heures d'intervalle 

Complications neuropsychiatriques 

1/200 à 1/1700 traitements curatifs

( Quinine per‑os (ou IV) 

8 mg/kg de Quinine base x 3/j x 7 jours 

Complications cardiaques = erreur d'administration lors d'usage en IV

( Méfloquine ou Quinine; Halofantrine avec la plus grande prudence, dans le 
     respect strict des contreindications et précautions.

( Atovaquone (MALARONE®) = alternative en cas d’intolérance ou de 
     contre-indication aux autres traitements 

( Atovaquone (MALARONE®) + Proguanil : sa place reste à préciser

( Cas particulier

• Zone de polychimio‑résistance

Quinine IV ou PO 7 jours + doxy 200 mg/j x 7j 

  (ou clindamycine 10 mg/kg x 3j x 7j )

• Arthemeter : ATU nominative

(Pas de prophylaxie après traitement curatif

(Enfant

ECG normal ‑‑> Halofantrine

4 ‑ Forme grave ( = accès pernicieux, neuropaludisme.... )

• Réanimation

• Quinine IV

QUINIMAX® 120 mg/ml alcaloïde base ( ampoules 1, 2 et 4 ml )

QUINOFORM® 2 à 9 mg/ml Quinine base ( ampoules 2 ml )

• Dose de charge = 17 mg/kg de Quinine ou alcaloïde base

En 4 heures, puis 8 mg/kg sur 4h x 3/j ou en continu à SE 

Quininémie 10 à 15 mg/l, en fin de dose de charge

• Autres aspects

- SG iso et surveillance glycémie

- ECG

- AB si suspicion co-infection bactérienne 

- pas de corticoïdes, ni exsanguinotransfusion, ni anti convulsivants en  
  préventif, ni héparine

- Problèmes : 

Arthemeter si R à Quinine ou contre‑indication à Q 

Doxy ou Clinda si zone polychimio R 

dosage 3ème jour si non amélioration

5 - Comment bien choisir une chimioprophylaxie ?

 ( Mesures de protection contre les moustiques dès la tombée de la nuit

· . vêtements amples et convrants

· . répulsifs et insectisides prudence enfant, femme enceinte

· . moustiquaire imprégnée

( Chimioprophylaxie = complément

· . Médicaliser la préparation au voyage

· . Banque de données nationale accessible

PRINCIPAUX VACCINS DU VOYAGEUR
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AUTRES VACCINS

- Vaccin contre l’encéphalite japonaise : JE VAX®


Le vaccin peut être obtenu auprès des centres de vaccinations spécialisés


Indications : 

Prévention de l’encéphalite japonaise pour des séjours de longue durée en Asie, en zones rurales


Modalités d’administration et schéma vaccinal :



3 injections à J0, J7, J30 ; rappel à 1an, puis tous les 3ans



Pour l’enfant de 1 à 3 ans utiliser ½ dose


Il est préférable d’éviter l’association à d’autres vaccins


Contre-indication :



Grossesse



Réaction allergique à une dose antérieure

- Vaccin contre l’encéphalite à tiques : vaccin FXME-Immun, TICOVAC®


Le vaccin peut être obtenu auprès des centres de vaccinations spécialisés 


Indications :

Prévention de l’encéphalite à tiques pour les personnes à risque vivant dans les zones d’endémie (forestiers, agriculteurs, promeneurs …) et voyageurs devant séjourner en zone rurale ou forestière en Europe centrale d’avril à octobre

Modalités d’administration et schéma vaccinal :

2 injections IM à 1 mois (voire 2 semaines) d’intervalle et un rappel 1an après, puis tous les 3ans


Il est préférable d’éviter l’association à d’autres vaccins


Aucune contre-indication particulière

LA FIEVRE JAUNE DANS LE MONDE
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LA MENINGITE A MENINGOCOQUEA ET C DANS LE MONDE
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L’ENCEPHALITE JAPONAISE DANS LE MONDE
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LA DENGUE DANS LE MONDE
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PRINCIPAUX ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE 

LORS DE FIEVRE AU RETOUR D’UN VOYAGE

1 - Durée d'incubation moyenne 

. Amibiase hépatique: 



semaines. mois ou. années 

. Arboviroses (dont dengue, fièvre Jaune) 
3 à 8 jours 

. Bilharziose d'invasion : 



1 à 3 semaines 

. Typhoïde: 





1 à 2 semaines 

. Hépatites : 
A : 




2 à 6 sem 

B : 




4 à 28 sem 


E : 




3 à 6 sem 

. Leishmaniose viscérale : 



semaines ou mois, 

. Paludisme 
à P. faIciparum : 


7 jours à 1 mois, 

à P. vivax, ovale., malariae: 
15 j à plusieurs années

. Trypanosomiase africaine : 


semaines ou mois

2 - Orientations d'après les signes cliniques

. Altération de l'état général : leishmaniose viscérale, amibiase hépatique, 
                                               paludisme viscéral évolutif. 

. Céphalées : paludisme, arboviroses, fièvres hémorragiques virales, typhoïde. . Douleur de l’hypochondre droit et de la base thoracique : amibiase hépatique

. Splénomégalie : paludisme, leishmaniose viscérale. typhoïde, borrélioses . . . . Ictère : paludisme, fièvre jaune. hépatites virales, 

    leptospirose ictéro‑hémorragique 

. Adénopathies : trypanosomiase africaine, infection à VIH, 

                           leishmaniose viscérale, filariose lymphatique 

. Signes neuropsychiques : paludisme, fièvre typhoïde, infection à VIH,  
                                            encéphalites virales, trypanosomiase africaine

. Diarrhées : paludisme, salmonellose, shigellose, amibiase colique, rotavirus.

. Syndrome hémorragique : hépatite virale fulminante, dengue hémorragique.

  fièvres hémorragiques virales, leptospirose    
   ictéro-hémorragique, 

. Polyalgies : paludisme, dengue et autres arboviroses, trichinose,  
                                leptospiroses

. Signes cutanés, prurit, urticaire : bilharzioses en phase d'invasion, 
                                                                 anguillulose, larva migrans, hépatite virale

. Exanthème : dengue, infection à VIH, trichinose, rickettsioses

. Anémie : paludisme, leishmaniose viscérale

3 - Principales causes d'anomalies de l'hémogramme au cours   

      d'une fièvre après un séjour en pays tropical

. Polynucléose neutrophile : amibiase hépatique

. Pancytopénie : leishmaniose viscérale

. Anémie : paludisme, leishmaniose viscérale

. Leuconeutropénie : paludisme, typhoïde, dengue

. Syndrome mononucléosique : infection à VIH

. Thrombopénie : paludisme. dengue, fièvres hémorragiques

. Hyperéosinophilie : bilharzioses en phase d'invasion, distomatoses, 
                                             trichinose, filarioses, helminthiase en phase invasive

4 - Principaux signes cliniques et biologiques de gravité

. Signes cliniques 

Pâleur intense 

Signes neurologiques ou psychiques 

Syndrome méningé 

Hépatomégalie douloureuse 

Polypnée > 26/min 

Purpura et autres hémorragies 

Troubles du rythme cardiaque 

Chute tensionnelle 

Déshydratation majeure 

Vomissements fréquents ou graves 

Oligo‑anurie (≤ 20 ml/h) 

. Signes biologiques 

Hémoglobine ( 8 g/dI 

Plaquettes ( 50 000/µl 

Créatininémie ( 200 µmol/l 

Pa02 < 60 mm Hg 

Taux de prothrombine ( 60 %

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 

POUR LES VOYAGEURS 2001 (BEH n° 28/2001)

1. LES VACCINATIONS

Deux critères interviennent dans l'établissement d'un programme de vaccinations destiné à un voyageur.

Le premier de ces critères est l'obligation administrative qui correspond plus à la protection du pays contre un risque infectieux venant de l'extérieur qu'aux risques encourus par le voyageur.

Les risques réels encourus par le voyageur constituent, quant à eux, le second critère et varient en fonction de plusieurs paramètres :

- a situation sanitaire du pays visité, 

- les conditions et la durée du séjour,

- les caractéristiques propres du voyageur, en particulier l'âge et aussi le statut vaccinal  
  antérieur.

Ces éléments permettent d'établir un programme vaccinal adapté, à partir de la gamme de vaccins disponibles.

Critères de choix

1‑ Pour tous et quelle que soit la destination

‑ Adultes : mise à jour des vaccinations contre leTétanos, Poliomyélite et Diphtérie de préférence avec la dose réduite de la valence diphtérie : Revaxis®

‑ Enfants : mise à jour des vaccinations incluses dans le calendrier vaccinal français, en particulier plus précocement pour :

• la rougeole (à partir de 9 mois, suivie d'une revaccination 6 mois plus tard en association  avec les oreillons et la rubéole)

• BCG (dès la naissance)

• Hépatite B (dès la naissance si le risque est élevé)

2‑ En fonction de la situation épidémiologique de la zone visitée

Fièvre jaune : 

  Indispensable pour tout séjour dans une zone intertropicale d’Afrique ou d’Amérique du Sud, même en l'absence d'obligation administrative.

  Exigible à partir de l'âge de 1 an, possible dès 6 mois.

  Déconseillée pendant toute la durée de la grossesse excepté si le séjour où le voyage en zone d'endémie ne peuvent être reportés; dans ce cas, la vaccination est nécessaire en raison de la gravité de la maladie.

  Vaccin réservé aux centres de vaccination agréés.

  1 injection au moins 10 jours avant le départ, validité : 10 ans.

Encéphalite Japonaise : 

  Séjour prolongé en zone rurale en Asie du Sud et de l'Est.

  Vaccin disponible dans les centres agréés de vaccination (Autorisation temporaire d'utilisation nominative).

  3 injections à JO, J7, J21 (la dernière au moins 10 jours avant le départ rappel 2 ans plus tard).

  Possible chez l'enfant entre 1 et 3 ans (demi‑dose).

Encéphalite à Tiques : 

  Séjour en zone rurale (ou randonnée en forêt) en Europe centrale, orientale et du Nord, au printemps ou en été.

  3 injections : les 2 premières à 1 mois d'intervalle, la 31 9 à 12 mois après la première ; rappels tous les 3 ans.

  Possible chez l'enfant à partir de 3 ans jusqu'à 16 ans : demi‑dose lors de la première injection.

Méningite à méningocoques : 

  Le vaccin contre les méningocoques A + C est conseillé aux enfants à partir de 18 mois et aux jeunes adultes en cas de séjour prolongé en situation de forte promiscuité et en période épidémique notamment en Afrique sahélienne en saison sèche.

  1 injection au moins 10 jours avant le départ, validité : 3 ans.

  Une vaccination datant de moins de 3 ans et de plus de 10 jours est exigée pour l'entrée en Arabie Saoudite pour les pèlerins se rendant à La Mecque (cette obligation vaccinale est susceptible d'être modifiée chaque année) ; dans cette indication, un vaccin contre les méningocoques A,C,Y,W135 (vaccin tétravalent) est recommandé ; il est disponible dans les centres agréés de vaccination (Autorisation temporaire d'utilisation).

3 ‑ En fonction des conditions et de la durée du séjour

Hépatite A : 

  Tout type de séjour dans un pays où l'hygiène est précaire. 1 injection 2 semaines avant le départ, rappel 6 à 12 mois plus tard, durée de protection : 10 ans.

  Peut être faite à partir de l'âge de 1 an.

  Un examen sérologique préalable (recherche d'IgG) a un intérêt pour les personnes ayant des antécédents d'ictère, ou ayant vécu en zone d'endémie ou nées avant 1945.

Typhoïde : 

  Séjours prolongés ou dans de mauvaises conditions dans des pays où l'hygiène est précaire.

  1 injection 15 jours avant le départ, durée de protection : 3 ans. Enfants : à partir de 2 ans.

Hépatite B : 

  En dehors des recommandations du calendrier vaccinal (enfants, professions de santé et/ou conduites à risque), cette vaccination est recommandée pour des séjours fréquents ou prolongés dans les pays où l'accès à des soins de qualité est aléatoire.

  2 injections espacées d'un mois, rappel unique 6 mois plus tard.

Rage à titre préventif : 

  Séjour prolongé ou aventureux et en situation d'isolement dans un pays à haut risque (surtout en Asie et notamment en Inde).

  3 injections à JO, J7, J28, rappel 1 an plus tard ; durée de protection : 5 ans. Possible chez les jeunes enfants dès l'âge de la marche.

LA VACCINATION PRÉVENTIVE NE DISPENSE PAS D'UN TRAITEMENT CURATIF, QUI DOIT ÊTRE MIS EN OEUVRE LE PLUS TÔT POSSIBLE EN CAS D'EXPOSITION.

2. PALUDISME

2.1 ‑ Données épidémiologiques

Le nombre de cas de paludisme d'importation en 1999 continue de croître parallèlement à l'augmentation du nombre de voyageurs vers les zones d'endémie (près de 3 millions en 1999). Le CNRMI a estimé à 7 127 le nombre de cas de paludisme d'importation survenus en France. Cette estimation est confirmée par une enquête nationale réalisée avec le concours de l'AFSSAPS (Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé). Les pays de contamination sont majoritairement situés en Afrique subsaharienne (95 % des cas), ce qui explique que plus de 80 % des cas sont dus à Plasmodium falciparum. Le nombre de décès semble comparable à celui des années précédentes (15 à 20 par an). Les chimiorésistances de P. falciparum à la chloroquine et au proguanil restent stables en 1999‑2000 pour les souches dAfrique analysées par le CNRCP.

Une tendance constatée ces dernières années s'accentue encore puisque l'on constate maintenant que près de deux tiers des cas importés en France surviennent chez des sujets d'origine africaine subsaharienne, qui semblent moins bien informés des mesures prophylactiques nécessaires ou dissuadés par leur coût.

Il faut à nouveau insister sur la nécessité de diffuser largement les recommandations de prévention auprès de l'ensemble des populations de voyageurs européens ou africains.

2.2 ‑ Les recommandations

Généralités

Il convient d'insister sur l'observance simultanée d'une protection contre les piqûres de moustiques et d'une chimioprophylaxie. Il est dangereux de laisser un voyageur partir sans prophylaxie dans un contexte (zone et saison) de transmission intense. L'accent doit également être mis sur la nécessité d'une prophylaxie pour tous les africains résidant en France lorsqu'ils se déplacent en zone impaludée (en particulier les enfants qui ont un risque accru d'accès palustre grave, du fait de la non‑immunisation antérieure contre le plasmodium).

On s'efforcera de personnaliser les conseils de prophylaxie en tenant compte de l'intensité de la transmission du paludisme et de la fréquence des résistances dans les zones considérées, des conditions du voyage, des antécédents pathologiques et d'intolérance aux antipaludiques (ainsi que des interactions possibles des antipaludiques avec d'autres médicaments) et d'une grossesse ou de son éventualité (notamment en raison de la gravité du paludisme chez la femme enceinte).

Aucun moyen préventif n'assure à lui seul une protection totale et, même si un traitement adapté a été bien pris, il est possible de développer un paludisme, parfois atypique ou d'apparition tardive. Les symptômes initiaux sont souvent peu alarmants mais le paludisme peut être mortel si son traitement est retardé. En cas de fièvre, nausées, céphalées, myalgies ou fatigue au cours du séjour ou dans les mois qui suivent le retour, un médecin doit être consulté sans retard. Il existe un polymorphisme parfois trompeur de la symptomatologie palustre, la fièvre pouvant être associée à des troubles digestifs ou à des douleurs abdominales. Toute pathologie fébrile au retour des tropiques doit être considérée a priori comme pouvant être d'origine palustre et investiguée comme telle. Environ 5 % des accès palustres à P falciparum sont observés au‑delà des 2 mois suivant le retour. Un échantillon de sang doit être examiné pour porter le diagnostic. La précocité du diagnostic et l'adéquation du traitement sont les facteurs essentiels de survie en cas de paludisme à P falciparum.

Réduire le risque de piqûres de moustiques

Sans piqûre d'anophèles, il n'y a pas de paludisme : la lutte contre les moustiques est donc la première ligne de défense dans la prévention du paludisme. Les anophèles piquent habituellement entre le coucher et le lever du soleil : c'est pendant cette période que la protection doit être maximale.

Porter des vêtements longs le soir, dormir dans des pièces dont les ouvertures (fenêtres, portes) sont protégées par des grillages ‑ moustiquaires en bon état, éviter de sortir la nuit, même un court moment, sans protection anti​moustiques (et a fortiori de dormir la nuit à la belle étoile sans moustiquaire), sont des mesures capitales pour réduire

l'exposition aux piqûres mais, malgré tout, insuffisantes, à elles seules, pour la prévention du paludisme.

Utiliser des insecticides le soir dans les chambres : diffuseur électrique avec tablette ou flacon de liquide (penser au kit d'adaptation de prises de courant) ou bombe insecticide. A l'extérieur ou dans une pièce aérée, on peut utiliser des tortillons fumigènes. Le fait d'utiliser la climatisation, qui réduit l'agressivité des moustiques mais ne les empêche pas de piquer, ne doit pas dispenser d'utiliser des insecticides.

Dormir sous une moustiquaire imprégnée de pyréthrinoïdes (deltaméthrine ou perméthrine). La moustiquaire imprégnée d'insecticide assure la meilleure protection contre les piqûres de moustiques nocturnes. Elle doit être en bon état (pas de déchirure) et utilisée correctement (soit bordée sous le matelas, soit touchant le sol). On peut se procurer des moustiquaires déjà imprégnées en pharmacie ou les imprégner soi‑même avec des kits d'imprégnation disponibles en pharmacie. La rémanence du produit est de 6 mois.

Les vêtements ainsi que les toiles de tente peuvent être imprégnés par pulvérisation (spray) ou par trempage (l'insecticide utilisé doit alors être la perméthrine). On peut se procurer en pharmacie des flacons vaporisateurs de perméthrine. La pulvérisation se fait sur les parties externes des vêtements.

Utiliser des répulsifs (insectifuges ou repellents) sur les parties découvertes du corps. Ceux qui contiennent de l'éthylhexanediol (E.H.D.), du diéthyltoluamide (D.E.E.T), du diméthylphtalate (D.M.P.) ou du N‑butylN‑acétyl‑3​éthylaminopropionate (35/35) ont prouvé leur efficacité. L'efficacité anti‑anophélienne dépend de la concentration du principe actif contenu dans le produit commercialisé : D.E.E.T entre 35 et 50 %, D.M.P. à 40 %, E.H.D. entre 30 et 50 %, 35/35 à 20 %. Dans une même marque de produits, la concentration en principe actif varie selon la présentation : lotion, crème, spray ou stick.

L'application du produit doit se faire dès le coucher du soleil sur toutes les parties découvertes du corps, visage compris, ainsi que sur les parties pouvant se trouver découvertes à l'occasion de mouvements. La durée de la protection varie de 2 à 5 heures : elle dépend de la concentration du produit et de la température extérieure. Les produits seront renouvelés plus fréquemment en fonction de la transpiration ou des bains et des douches.

Ces produits peuvent être toxiques s'ils sont ingérés : éviter tout contact avec les muqueuses buccales ou oculaires. Pour les jeunes enfants, on préférera utiliser un répulsif à base d'éthylhexanediol à 30 %. La pulvérisation de répulsif sur les vêtements est possible mais de courte efficacité (2 heures) car le produit est volatil et photolabile.

Les répulsifs cutanés sont contre‑indiqués pour les femmes enceintes.

Prendre une chimioprophylaxie

Plasmodium falciparum (Afrique surtout, Amérique et Asie forestières) expose à un risque d'évolution fatale. Il est dangereux de partir en zone de transmission intense de cette espèce en Afrique sans une prise régulière d'un traitement préventif (prophylaxie médicamenteuse), en particulier pour les enfants et les femmes enceintes qui ont un risque accru d'accès grave. De plus, les résistances de cette espèce à certains antipaludiques sont fréquentes (voir tableau).

Plasmodium vivax (Asie, Amérique et Afrique de l'Est) donne des accès palustres d'évolution en général bénigne. Sa chimioprévention est donc facultative. La chimioprophylaxie prévient généralement l'accès primaire de Plasmodium vivax et de Plasmodium ovale (Afrique) mais n'empêche pas les rechutes, possibles dans les deux années qui suivent une infection. De rares résistances de P vivax à la chloroquine ont été signalées dans quelques pays dAsie et d'Océanie.

Plasmodium malariae est rarement observé. L'évolution de l'infection est bénigne mais l'accès survient parfois tardivement.

Le choix de la prophylaxie médicamenteuse tient compte des zones visitées (classées en groupe 1, 2 et 3 selon la fréquence de la résistance à la chloroquine et au proguanil, le groupe 0 correspondant à un risque nul de paludisme), de la durée du voyage et aussi de la personne : l'âge, les antécédents pathologiques, une intolérance aux antipaludiques, une possible interaction médicamenteuse, une grossesse (ou son éventualité).

Aucun antipaludique n'étant toujours parfaitement toléré, il peut être admissible, dans une zone à très faible transmission et correctement médicalisée, d'avoir recours à la seule protection contre les moustiques.

Pour la chloroquine (Nivaquine®) ou l'association chloroquine‑proguanil (Nivaquine®‑Paludrine® ou Savarine®), commencer le traitement la veille du départ. Pour la méfloquine (Lariam®), il est préférable de commencer au moins 10 jours avant le départ afin d'apprécier la tolérance. Dans tous les cas, la prophylaxie antipaludique doit couvrir 4 semaines après le retour.

En cas de contre‑indication ou d'effet indésirable du Lariam®, le remplacer par l'association Nivaquine® et Paludrine® (ou Savarine®) en dépit de sa moindre efficacité (il conviendra alors de renforcer les mesures de protection contre les piqûres de moustiques) ou par la doxycycline (au‑delà de 8 ans et en l'absence de grossesse).

Les médicaments antipaludiques ne peuvent être délivrés que su prescription médicale.

La répartition des zones de résistance de Plasmodium falciparum

La chimiorésistance peut être appréciée de façon quantitative par l'étude in vivo ou in vitro, ou par le génotypage des souches responsables d'accès, auprès d'échantillons de populations non immunes vivant en zone d'endémie ou de voyageurs non prophylactisés.

CAS GÉNÉRAL

Pays du groupe 0 : zones sans paludisme

Pas de chimioprophylaxie

· Afrique : Lesotho, Libye, île de la Réunion, île Sainte Hélène, Seychelles,Tunisie.

· Amérique : Toutes les villes et Antigua et Barbuda, Antilles néerlandaises, Bahamas, Barbade, Bermudes, Canada, Chili, Cuba, Dominique, Etats‑Unis, Guadeloupe, Grenade, îles Caïmans, îles Malouines, îles Vierges, Jamaïque, Martinique, Porto Rico, Sainte Lucie, Trinidad etTobago, Uruguay.

· Asie : Toutes les villes et Brunei, Corée du Nord, Georgie, Guam, HongKong, îles Christmas, îles Cook, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Macao, Maldives, Mongolie, Ouzbékistan, Singapour, Taiwan Turkménistan.

· Europe : tous les pays (y compris Açores, Canaries, Chypre, Fédération de Russie, Etats Baltes, Ukraine, Belarus et Turquie d'Europe).

· Proche et Moyen Orient : Toutes les villes et Bahrein, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Qatar.

· Océanie : Toutes les villes et Australie, Fidji, îles Hawaï, îles Mariannes, îles Marshall, Micronésie, Nouvelle​Calédonie, Nouvelle‑Zélande, île de Pàques, Polynésie française, Samoa, Tonga, Tuvalu,

Pour tous les autres pays, il est nécessaire de prendre, selon la zone visitée, une chimioprophylaxie adaptée.

La liste de ces pays et la nature de la chimioprophylaxie indiquée (pays par pays) figurent dans le tableau.

· Pays du groupe 1 : zones sans chloroquinorésistance

Chloroquine (Nivaquine® 100) : un comprimé chaque jour (il est possible aussi de prendre Nivaquine ®300 : un comprimé deux fois par semaine) pour une personne pesant au moins 50 kilogrammes (pour une personne de moins de 50 kg, se référer au chapitre sur l'enfant voyageur).

· Pays du groupe 2 : zones de choroquinorésistance

Chloroquine (Nivaquine® 100), un comprimé chaque jour et proguanil (Paludrine® 100), deux comprimés chaque jour, en une seule prise au cours d'un repas ou l'association chloroquine‑proquanil (Savarine®), un comprimé par jour, pour une personne pesant au moins 50 kilogrammes (pour une personne de moins de 50 kg, se référer au chapitre sur l'enfant voyageur).

· pays du groupe 3 : zones de prévalence élevée de chloroquinorésistance ou multirésistance.

Méfloquine (Lariam® 250), un comprimé une fois par semaine, pour une personne pesant au moins 50 kilogrammes (pour une personne de moins de 50 kg, se référer au chapitre sur l'enfant voyageur). Pour les séjours prolongés (durée supérieure à 3 mois), d'après les conclusions de la conférence de consensus sur « la prise en charge et la prévention du paludisme d'importation à Plasmodium falciparum» (14 avril 1999), la chimioprophylaxie doit être maintenue aussi longtemps que possible et il est recommandé aux voyageurs de prendre rapidement contact avec un médecin sur place pour évaluer la pertinence et le rapport bénéfice/risque de la chimioprophylaxie. Le jury de la conférence de consensus n'a, en effet, pas retenu d'argument pour limiter l'utilisation de la méfloquine à 3 mois.

Quelques remarques :

- Dans les régions de méfloquino‑résistance (zones forestières de la Thaïlande, frontalières du Cambodge, du Myanmar et du Laos), ou en cas d'intolérance ou de contre‑indication à la méfloquine : la doxycycline (sous forme de monohydrate peut être conseillée, à la place de la méfloquine, au‑delà de 8 ans et en l'absence de grossesse, à la dose de 100 mg/jour, en débutant la veille du départ et en poursuivant quatre semaines après la sortie de la zone à risque ; la doxycycline peut entraîner une pholosensibilité cutanée.

- Certains antipaludiques sont contre‑indiqués durant la grossesse. Il est impératif d'assurer et de poursuivre une contraception efficace dans un délai de 3 mois après la dernière prise de méfloquine, ou d'une semaine après la dernière prise de doxycycline.

- La distribution de la chimiorésistance dans les pays du nord et de l'ouest de lAmérique du Sud (Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou, Venezuela) est mal connue.

Par ailleurs il est important de savoir que la répartition des zones de résistance de Plasmodium falciparum telle qu'indiquée dans le tableau en annexe doit être nuancée en fonction des risques de transmission. La connaissance du pays de destination est insuffisante et il faut aussi tenir compte de la région visitée, des conditions de séjour, de la saison, des particularités locales... Par exemple, un séjour en Thailande ou au Vietnam mais sans nuitée en zones forestières ne nécessite, a priori, pas de prévention anti‑palustre. Il en est de même pour toutes les villes d'Asie ou dAmérique.

De la même façon, le paludisme ne se transmet habituellement pas au dessus de 1 500 mètres d'altitude en Afrique et de 2 500 mètres en Amérique ou en Asie.

Ainsi, d'une manière générale, pour un court séjour touristique ou professionnel (inférieur à 7 jours : durée minimum d'incubation du paludisme à P falciparum) en zone de faible risque de transmission, la chimioprophylaxie n'est pas indispensable à condition de respecter scrupuleusement les règles de protection anti‑moustiques et d'être en mesure, durant les mois qui suivent le retour, de consulter en urgence en cas de fièvre, en signalant la notion de voyage en zone d'endémie palustre.

Ces régions pour lesquelles il est licite de ne pas prendre de chimioprophylaxie pour un séjour inférieur à 7 jours sont également indiquées dans le tableau.

LA FEMME ENCEINTE

Il est déconseillé aux femmes enceintes de se rendre en zone de forte transmission de paludisme et de multi​résistance (pays du groupe 3).

Chimioprophylaxie des femmes enceintes :

Pays du groupe 1 : chloroquine (Nivaquine® 100) : un comprime chaque jour (il est possible aussi de prendre Nivaquine®. 300 : un comprimé deux fois par semaine).

Pour les pays du groupe 2 et du groupe 3 : soit chloroquine (Nivaquine®100) : un comprimé chaque jour et proguanil (PaIudrine® 100) : deux comprimés chaque jour, en une seule prise au cours d'un repas, soit l'association chloroquine‑proguanil (Savarine® ), un comprimé par jour.

Traitement de réserve : quinine, sur avis médical
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Pour un séjour de moins
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Pays chimioprophylaxie conseillée de 7 jours : chimio- Pays chimioprophylaxie conseillée de 7 jours : chimio-
prophylaxie facultative (1) prophylaxie facultative (1)
‘Afghanistan groupe 2 (chioroquine et proguanil) i Libéria groupe 2 (chloroquine et proguanil)
‘Afrique du Sud moitié Nord : groupe 3 (mefloguine] Madagascar groupe 2 (chloroquine et proguanil
[,";’s' s ;imi:;;:;;wm Malaisie groupe 2 (chloroquine et proguanil)
Agariel”] groupe 1 (chloroquine) (*#] Malawi groupe 3 (méfloguine) _
Angola groupe 3 (méfioquine] Mali groupe 2 (chloroquine et proguanill __ __
‘Arabie Saoudite Est et Nord - pas de chimioprophylaxi Maroc (*) groupe 1 (chloroguine) (**) _pour Fensemble du pays
Ouest : groupe 2 (chloroquine Maurice (le) (*) groupe 1 (chloroquine) (**] Tensemble du pays _
et proguanil) i
Mauritanie groupe 2 (chioroquine et proguanil
Argentine (*) Rad; P22 de chimiontophylsxie Mayotte groupe 3 (méfloguine) | Bour Tensemble du pays |
Arménie(*) groupe 1 (chloroguinel(**) Mexiaue (°) groupe 1 (chloroquine) P ol b uble oy |
—- : Mozambique groupe 3 (méfloguine]
Azerbaidjan () groupe 1 (chloroguine](**)
Bangladesh groupe 3 (méfloquine] Myanmar groupe 3 (méfloquine) (ou doxycycline
. dans les zones frontaliéres avec laThailande)
Belize(*) groupe 1 (chloroquine) Namibie groupe 2 (chloroguine et proguanil)
Benin groupe 3 (méfloguine) Népal roupe 2 [chloroquine &t proguanl)
:'“’“"‘” i"’”"e 2 (chloraquine et proguanil) Nicaragua (") groupe 1 (chloroquine] “pour I'snsemble du pays
olivie mazonie : groupe 3 (méfioguine)
Partout ailleurs (*] : groupe 1 (chloroquine) Niger groupe 2 chloroguine et proguanl)
Botswana groupe 3 (méfloquine) Nigéria groupe 3 (méfloquine)
Bresil ‘Amazonie : groupe 3 (méfioguine) Oman groupe 2 chloroquine et proguanil (**)
Partout ailleurs : pas de chimioprophylaxie Ouganda groupe 3 (méfloquine]
Burkina Faso groupe 2 (chloroguine et proguanil) Pakistan groupe 2 (chloroquine et proguanil)
Burundi groupe 3 (méfloquine) Panama (*) Ouest : groupe 1 (chloroquine); e :
A é i ur Panama Ouest
Cambodge groupe 3 (méfloquine) (ou doxycycline Est : groupe 3 (méfloguine] po!
dans les zones frontaliéres avec Papouasie- .
2 Thailande) Nouvelle Guinée groupe 3 {méfloquine)
Cameroun ['groupe 3 (méfloguine] Paraguay Ouest : pas de chimioprophylaxie 3
Y el V'ensemble di
Cap vert [ groupe 1 (chloroguinel(**) " pour Fensemble du pays ] Est (*): groupe 1 [chloroguine) POtE iiind d“ pays
Chine TNord-Est (*): groupe 1 (chloroguine] ‘bour Pensembla du pavs Pérou Amazonie : groupe 3 (méfloquine] pour 'ensemble du pavs
| Yunnan et Hainan : groupe 3 (méfloquine) saufYunnan et Hainan - Partaut ailleurs (") : groupe 1 {chioroquine) i maincie
Colombie T Amazonie - groupe 3 (méfloquine) Philippines groupe 2 [chloroguine et proguanil)
Partout ailleurs - groupe 2 (chloroquine République dominicaine | groupe 1 (chloroguinel
| et proguanill Republique centrafricaine | groupe 3 (mefloguine
Comores groupe 3 (méfloquinel Républiaue democratique
Congo [ groupe 3 (méfloguine) du Congo groupe 3 (méfloguine)
Corée du Sud groupe 1 (chloroquine(**) pour (ensemble du pays (exZaire)
Costa Rica (*) | groupe 1 (chloroguine) | pour Fensemble du pays Rwanda groupe 3 (méfioquine)
Cote d'lvoire | groupe 2 (chloroquine et proguanil) | El Salvador (*) groupe 1 (chloroquine) pour 'ensemble du pays
Djibout: [ groupe 3 (méfloguine] T SaoTomé et Principe___| groupe 3 (méfloquine)
Egyote [Fayum : groupe 1 (chloroquine] (**) | Salomon (lles) groupe 2 [chloroguine et proguani|)
| Partout ailleurs - pas de chimioprophylaxie | Sénégal groupe 2 (chioroguine et proguanil
Emirats Arabes Unis__| groupe 2 (chioroquine et proguanill(**] Sierra Leone groupe 2 (chloroquine et proguanil)
Equateur | gue_sl Qfou%e 1 lvc’{llﬂrolqmne), | Somalie groupe 2 (chloroquine et proguanil}
s 5t 9'°3“’°e v""“s oguine) L Soudan groupe 3 (mefloquine)
rythree groupe 3 (méfloguine] Sri Lanka [*] groupe 2 (enloroquine et proguanil) T pour Fensemble du pays
Ethiopie [ groupe 3 (méfloquine) =
o T Surinam groupe 3 (méfloquine) |
Gar:t:e g::pez 'c“hT roqume} 1 . Swaziland groupe 3 (méfloquine)
G: = . gmu”z 5 ?w;’rz““f:z e‘ ""’9“”“’ Syrie (*] Tgroupe 1 (chioroquine) pour Fensemble du pays
o :m:! e e ploguen ) T Tadjikistan (] Taroupe 1 (chioroquine) pour I'ensemble du pays
e roupe o 3 pour Fensamble o pays Tanzanie Tgroupe 3 (méfloquine)
Guinée-Bissau gmu 22 \‘ch\cmquinz :1 araguam\) Tchad groupe 2 {chloroquine et proguanil
. e Sl proguan Thatlands « Centre - pas de chimioprophylax, Pour Vensemble du pavs
Guinee squatorizle | groupe 3 [méfloguine)] +Sud (*) groupe 1 (enloroquinel, sauf les
Guyana groupe 3 (méfloquine) « frontiéres avec le Cambodge, le Lzos et _ frontidres avec
Guyane francaise fleuves - groupe 3 (méfloguine] Ie Myanmar : groupe 3 (mefloguine ou le Cambodae, le Laos
zone cotiere : pas de chimioprophylaxie doxycycline) et le Myanmar
Haiti groupe 1 (chioroquine) Togo groupe 3 (méfloguine)
Honduras [*] groupe 1 (chloroquine] pour I'ensemble du pays Turquie +partie asiatique [*): groupe 1 (enloroquine) e LSRN
Inde groupe 2 [chloroquine et proguanil) p:?:ee;:?ngf:;rrt‘:zhylaxie bl atinbolad
Indonésie Ban:pas de chimioprophylaxe Vanuatu groupe 2 [choroquine et proguanil
Partout ailleurs : groupe 2 (chloroquine Venezuela (amazonie) | Amazonie : groupe 3 (méfloguine}
et proguanil] Partout ailleurs : groupe 1 [chioroquine)
Iran Sud-Est : groupe 2 (chloroquine et proguanil = Vietnam bande cotiére et deltas - o
Partout ailleurs : groupe 1 (chloroguine] Pour Femeniti i pefs pas de chimioprophylaxie “"“'l?;‘l:‘&iifé’“"a
Irag {*) groupe 1 (chloroquine) ‘pour l'ensemble du pays Partout ailleurs : groupe 3 (méfloguine)
Renya aroupe 3 mafloquine] Yemen groupe 2 [chioroguine et proguanil
Laos groupe 3 (méfloquine) (ou doxycycline Zambie groupe 3 (méfloquine]
dans les zones frontaliéres avec la Thailande) Zimbabwe groupe 3 (méfloquine)

(*) essentiellement Plasmodium vivax
(**) Compte-tenu de la faiblesse de la transmission du paludisme, il est admissible de ne pas prendre de chimioprophylaxie quelle que soit la durée du séjour.

(1) Dans ces régions, il est licite de ne pas prendre de chimioprophylaxie pour un séjour inférieur 4 7 jours, & condition d'étre en mesure, dans les mois qui suivent le retour, de consulter en urgence

en cas de fievre




 

LE TRAITEMENT PAR LE VOYAGEUR D'UNE FIÈVRE SUSPECTEE DE CAUSE PALUSTRE

Un traitement antipaludique sans avis médical pendant le séjour doit rester l'exception et ne s'impose qu'en l'absence de possibilité de prise en charge médicale dans les 12 heures. Il doit toujours être l'application de la prescription d'un médecin consulté avant l'exposition.

La possession d'un médicament de réserve en zone d'endémie palustre peut se justifier lors d'un séjour de plus d'une semaine avec déplacements en zone très isolée mais aussi dans des circonstances qui incitent à ne plus poursuivre la chimioprophylaxie antipalustre, telles que les voyages fréquents et répétés ou une expatriation très prolongée.

Le choix du médicament à prise orale se portera sur la sulfadoxine‑pyriméthamine (Fansidar®) pour lAfrique de l'Ouest et Centrale, ou la méfloquine (Lariam®) ou la quinine, celle‑ci étant le seul antipaludique indiqué chez les nourrissons et les femmes enceintes. La prescription médicale initiale et détaillée de ce traitement de réserve tiendra compte du type de la chimioprophylaxie éventuellement suivie, d'une possible chimiorésistance dans la région du séjour et des contre‑indications aux divers antipaludiques.

Si le voyageur est amené à prendre de lui‑même un tel traitement, il doit être informé de la nécessité de consulter, de toutes façons, un médecin dès que possible.

Dans le cas où une consultation médicale et une recherche parasitologique sont possibles dans l'immédiat, mieux vaut donc y recourir. Dans ces circonstances, la possession d'un antipaludique peut alors se révéler justifiée dans le cas où celui‑ci n'est pas disponible localement ou s'il est difficile à obtenir rapidement. Le jury de la conférence de consensus : « Prise en charge et prévention du paludisme d'importation à Plasmodium falciparum » (14 avril 1999) a considéré que les seules molécules utilisables pour un traitement de réserve sont, par ordre de préférence, la quinine orale, la méfloquine et l'association pyriméthamine‑sulfadoxine.

Un traitement par méfloquine ou sulfadoxine‑pyriméthamine peut entraîner respectivement des effets secondaires neuropsychiques ou cutanés, un traitement par quinine, des effets auditifs, parfois cardiovasculaires.

L’halofantrine n'est, a priori plus conseillée dans le cadre de l'autotraitement par le voyageur d'une fièvre suspectée de cause palustre. La prescription de l'halofantrine exige, de toutes façon, la réalisation avant le départ d'un électrocardiogramme avec mesure de l'espace QTc et son usage est contre‑indiqué en association à de nombreux médicaments, notamment hypokaliémiants ou antiarythmiques.

Le fait de disposer d'un médicament de réserve ne dispense pas le voyageur de suivre les conseils prodigués en matière de chimioprophylaxie ou de protection contre les moustiques.

Un traitement de réserve ne doit jamais être pris au retour en France sans avis médical et sans un examen sanguin préalable.

3 ‑ LA DIARRHÉE DU VOYAGEUR

La diarrhée est le problème de santé qui affecte le plus fréquemment les voyageurs, son taux d'attaque pouvant dépasser les 50 % dans certaines études. Il s'agit généralement d'un épisode diarrhéique aigu bénin, spontanément résolutif en 1 à 3 jours, mais qui peut être particulièrement inconfortable en voyage.

Secondaire à une contamination d'origine plus souvent alimentaire qu'hydrique, la diarrhée du voyageur ou turista est due en majorité à des infections ou toxi‑infections bactériennes (E. co/ienterotoxinogène venant en tête des germes causals).

C'est en séjournant dans les pays à faible niveau d'hygiène que les voyageurs en provenance des pays industrialisés sont le plus exposés au risque de diarrhée. L'incidence est influencée par la saison, la pathologie pré​existante du voyageur et son comportement alimentaire. La prudence recommande d'éviter l'ingestion d'aliments et de boissons à risque (crudités ou aliments cuits consommés froids, même conservés au réfrigérateur, eau locale non embouteillée et glaçons). Il n'y a pas encore de vaccination disponible. La chimioprophylaxie est déconseillée, à l'exception de situations particulières excluant impérativement toute indisposition.

Le traitement curatif est souvent un auto‑traitement pour lequel il est pratique de disposer de médicaments dont on se sera muni avant le départ. Les formes légères peuvent être atténuées et écourtées par la prise de lopéramide ou d'acétorphan. Une antibiothérapie n'est indiquée que dans les formes moyennes ou sévères, fébriles, ou, éventuellement, quand la diarrhée est particulièrement gênante, au cours d'un déplacement par exemple. La préférence doit alors être donnée à une fluoroquinolone, en traitement bref de 1 à 3 jours, en 2 prises quotidiennes ou en une prise unique initiale à double dose.

Pour éviter ou corriger la déshydratation, particulièrement à craindre pour les jeunes enfants et les personnes âgées, il est important de boire abondamment et, si la diarrhée est profuse, d'utiliser des sels de réhydratation orale (sachets ou comprimés à diluer). Dans les formes plus sévères, fébriles ou avec selles glairo‑sanglantes, ou prolongées au‑delà de 48 heures, le lopéramide est dangereux et une consultation médicale est recommandée.

En cas de diarrhées dans un groupe de voyageurs, il est indispensable, pour empêcher l'extension d'une « épidémie de gastro‑entérites », de renforcer les mesures d'hygiène (surtout le lavage des mains mais aussi éventuellement lavage des boutons ou poignées de portes et des surfaces potentiellement contaminées). En effet, si les premiers cas sont dus à une intoxication

d'origine alimentaire, les suivants sont, en revanche, souvent des cas secondaires attribuables à une dissémination manuportée des germes.

4 ‑ LES MESURES D'HYGIÈNE 

(en milieu tropical mais pas uniquement)

4‑1 Hygiène alimentaire 

(prévention de la diarrhée des voyageurs, de l'hépatite A, de l'amibiase ... )

- se laver souvent les mains, avant les repas et toute manipulation d'aliments, et après passage aux toilettes.

- ne consommer que de l'eau en bouteille capsulée (bouteille ouverte devant soi) ou rendue potable (filtre portatif, produit désinfectant, ébullition 5 minutes à gros bouillons). Les glaçons et glaces doivent être évités. Le lait doit être pasteurisé ou bouilli.

- peler les fruits. Eviter les crudités, les coquillages, les plats réchauffés. Bien cuire les viandes et les poissons d'eau douce. Se renseigner localement sur les risques de toxicité des poissons de mer (cigüatera).

4‑2 Hygiène corporelle et générale (prévention des myiases, larbish, anguillulose, ankylostomoses, bilharzioses, infections cutanées ... )

- Eviter de laisser sécher le linge à l'extérieur ou sur le soi (risque de myiase).

- Ne pas marcher pieds nus sur les plages. Ne pas s'allonger à même le sable (risque de larbish).

- Porter des chaussures fermées sur les sols boueux ou humides.

- Ne pas marcher ou se baigner dans les eaux douces stagnantes.

- Ne pas caresser les animaux, consulter rapidement en cas de morsure ou de griffure.

- Ne pas rapporter d'animaux domestiques ou sauvages, sauf s'ils répondent aux conditions réglementaires d'importation (espèces dont le commerce est autorisé, statut sanitaire et vaccinal faisant l'objet d'un certificat officiel).

Les animaux peuvent transmettre à l'homme des maladies graves, dont certaines sont mortelles. lis peuvent ne pas exprimer euxmêmes la maladie ou être malades après une incubation longue, c'est le cas par exemple de la rage d'importation : une chauve souris d'Egypte en 1999, un chiot du Maroc en 2001.

5 ‑ PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX ARTHROPODES (MOUSTIQUES, MOUCHES, FOURMIS, TIQUES, SCORPIONS), AUX SERPENTS, AUX BAIGNADES...

- Utiliser des répulsifs ambiants ou de contact, des vêtements imprégnés et couvrants. Un certain nombre d'arboviroses et notamment la dengue sont transmises par des moustiques (Aèdes pour la dengue, Culex pour l'encéphalite japonaise par exemple) qui peuvent piquer durant la journée ou tôt le soir. Il est donc important que les mesures de protection contre les piqûres de moustiques soient également prises durant les heures d'activité de ces moustiques vecteurs.

- Secouer ses habits, ses draps, ses chaussures avant usage.

- En zone de végétation : porter des chaussures fermées, un pantalon long et faire du bruit en marchant.

- Se renseigner localement sur les risques des bains de mer

6 ‑ MALADIES SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (MST)

 (hépatite B,VIH, gonococcie, syphilis, chlamydiose ... )

L’usage adéquat de préservatifs est la seule prévention efficace contre l'ensemble des MST En emporter éventuellement avec soi.

7 ‑TRAUMATOLOGIE, SOINS MÉDICAUX

Il est indispensable de prendre un contrat d'assistance ainsi qu'une assurance avant le départ. Les accidents (de la circulation ou non) représentent 30 % des causes de rapatriement sanitaire. La prudence s'impose donc du fait notamment de l'état des routes et des véhicules ainsi que du non respect fréquent des règles de circulation. Le port du casque est indispensable en deux‑roues.

Les transfusions sanguines représentent un risque majeur dans la plupart des pays aux structures sanitaires insuffisantes (hépatite B, hépatite C, VIH). L'absence de banques de sang, de contrôles et de disponibilité sur place de tests rapides de dépistage accroissent ces risques. Les soins médicaux avecinjection IV, IM, SC, incision, endoscopie présentent dans les mêmes conditions, les mêmes risques. Refuser toute procédure sans matériel neuf à usage unique (aiguilles, seringues) ou sans stérilisation appropriée, ainsi que les tatouages, piercing (dont le perçage des oreilles) et acupuncture. Se munir si besoin avant le départ de petit matériel.

8 ‑ L'ENFANT VOYAGEUR

La consultation d'un enfant avant un voyage en zone tropicale comporte une série de recommandations, nombreuses s'il s'agit d'un nourrisson.

Les vaccinations :Voir paragraphe sur les vaccinations.

La mise à jour du calendrier vaccinal (DTCoq Polio, Hib, Hépatite B, ROR, BCG) est capitale, en expliquant à la famille la gravité d'une rougeole, la possibilité d'un contage tuberculeux, l'intérêt de la vaccination contre l'hépatite B.

Pour les vaccinations plus particulières à ces régions, le vaccin amarile peut être administré dès l'âge de 6 mois, mais n'est obligatoire qu'à partir de l'âge de 1 an. La vaccination anti‑typhoïdique est efficace dès l'âge de 2 ans (un certain nombre de cas de typhoïde sont observés chez l'enfant au retour du Maghreb et dAfrique noire, même après de courts séjours de vacances).

Le vaccin contre l'hépatite A peut être administré dès l'âge de 1 an. Il est conseillé aux enfants se rendant en zone d'endémie, notamment ceux se rendant en Afrique du Nord, dans leur famille, à la campagne.

La vaccination anti‑méningococcique A + C peut être indiquée à partir de l'âge de 18 mois (vaccin polysaccharidique) dans les zones et durant les saisons à risque (saison sèche). Cette vaccination peut être pratiquée dès l'âge de 3 mois en situation épidémique.

En cas de départ précipité, des associations ou des combinaisons sont possibles. Les vaccins actuellement disponibles peuvent être injectés le même jour, mais en des sites séparés, s'ils ne sont pas combinés.

La prévention du paludisme : Voir paragraphe sur le paludisme.

La lutte contre les moustiques est primordiale. L'innocuité des répulsifs n'est pas établie avant l'âge de 2 ans. Il est recommandé d'éviter les risques de piqûre de moustique après le coucher du soleil, notamment en plaçant les lits et berceaux, la nuit, sous des moustiquaires imprégnées d'insecticide.

La méfloquine n'existe pas en sirop et n'est pas recommandée en dessous de 15 kg (3 ans). La SavarineCR n'a pas de forme pédiatrique. La prévention du paludisme obéit aux mêmes règles que pour l'adulte, avec la nécessité d'adapter les doses au poids de l'enfant (chloroquine : 1,5 mg/kg/jour ; proguanil : 3 mg/kg/jour ; méfloquine : 5 mg/kg/semaine). Il faut garder les antipaludiques hors de portée des enfanta. Il est impératif de consulter immédiatement un médecin en cas de fièvre.

La prévention des diarrhées :

Elle est essentielle et repose sur les seules mesures d'hygiène : utilisation d'eau minérale ou d'eau filtrée bouillie pour les biberons, hygiène stricte des biberons, lavage soigneux des mains des personnes s'occupant du bébé. L'allaitement au sein doit être favorisé. Il faut expliquer aux parents la conduite à tenir en cas de diarrhée : l'utilisation des sachets de réhydratation orale de type OMS ou dérivés, les signes de gravité, le régime antidiarrhéique en fonction de l'âge.

Précautions générales :

Il faut protéger l'enfant du soleil (chapeau, vêtements, crèmes écrans si nécessaire), éviter le coup de chaleur àl'occasion de déplacements trop longs en pays très chauds, en particulier en voiture, en prévoyant de faire boire l'enfant avec des biberons d'eau, ou mieux, de solutés de réhydratation.

L'habillement doit être léger, lavable aisément, perméable (coton et tissus non synthétiques). Il faut éviter que les enfants ne marchent pieds nus, en particulier au contact du sable ou de terre humide qui peuvent être souillées par des déjections d'animaux (parasites), qu'ils se baignent dans des mares ou des rivières (bilharzioses) ou jouent avec des animaux (rage).

Il faut rappeler aux parents que le danger principal des voyages est constitué par les accidents, en particulier les accidents de la circulation, et attirer leur attention sur les précautions nécessaires.

Un voyage avec de très jeunes nourrissons dans les pays tropicaux dans des conditions précaires est à déconseiller s'il peut être différé.

9 ‑ PERSONNES AGEES ‑ PATHOLOGIES CHRONIQUES

Un compte‑rendu médical, mentionnant les traitements en cours sous leur dénomination commune internationale, sera conservé sur lui par le patient. Il sera idéalement rédigé en anglais ou dans la langue du pays de destina

tion. Egalement (et si possible) les coordonnées d'un médecin correspondant spécialiste seront fournies au patient. Emporter le formulaire adéquat d'accords internationaux fourni par la C.P.A.M. (E111 pour pays de la C.E.E.). Un contrat d'assistance international sera bien évidemment souscrit.

· Pour ces personnes, plus que pour toute autre une consultation médicale avant le voyage est nécessaire et permettra de juger:

· de la faisabilité du voyage ; 

· de l'adaptation éventuelle des conditions du voyage 

· des vaccinations à pratiquer ; 

· des médicaments à emporter.

· Pour les patients infectés par le V.I.H.

Sous réserve de contraintes thérapeutiques ou de surveillance purement médicale, aucune restriction ne saurait être apportée aux voyages des personnes infectées par le V.I.H. Il convient néanmoins de préciser certaines spécificités :

1 ‑ Vaccinations

Fièvre jaune :dès qu'existe un état d'immunodépression, quelle qu'en soit l'origine, le vaccin (vivant atténué) est contre‑indiqué. Compte tenu de la longue protection conférée par le vaccin antiamaril (10 ans), il serait judicieux de vacciner précocement les patients infectés par le V.I.H., qui envisageraient de se rendre plus tard dans un pays d'endémicité. Il conviendrait d'inciter un patient immunodéprimé non vacciné à choisir une destination de voyage située hors de la zone d'endémicité amarile.

Les autres vaccins sont recommandés comme à l'ensemble des voyageurs mais leur bénéfice réel doit être confronté au risque de stimulation transitoire de réplication rétrovirale.

2 ‑ Le paludisme est une maladie aussi grave chez les patients infectés que pour la population générale. Les médicaments antipaludiques n'ont aucune interférence particulière avec l'infection virale ni, semble‑t‑il, avec ses thérapeutiques propres.

3 ‑ Les précautions universelles doivent être particulièrement observées de façon à éviter de contracter les maladies suivantes, plus fréquentes ou plus graves chez le sujet porteur du V.I.H. : anguillulose, leishmanioses, salmonelloses, tuberculose, infections dues à des coccidies, histoplasmoses.

4 ‑ Quelques médicaments, non spécifiques mais souvent pris par les patients infectés, sont photosensibilisants : fluoroquinolones, cyclines, rifabutine, sulfadiazine, cotrimoxazole. Une protection solaire (vêtements et crèmes) est fortement recommandée.

· Les malades avec diabète, glaucome, épilepsie, maladie psychiatrique, asthme... 
doivent recueillir un avis médical autorisé avant le départ en voyage et emporter les médicaments correspondants. Les décalages horaires doivent être considérés pour la prise de certains médicaments (pilule anticonceptionnelle, insuline ... ) ainsi que pour la fatigue et les troubles du sommeil.

Les excursions en altitude (supérieure à 3 000 mètres) doivent faire l'objet d'un avis médical spécialisé avant le départ.

Avant le voyage aérien, prendre un avis médical en cas de port de pacemaker cardiaque, de prothèse auditive, d'affection ORL, de maladie veineuse (port de bas conseillé pour les vols de longue durée), de drépanocytose.

10 ‑TROUSSE DE PHARMACIE

Il n'existe pas de trousse de pharmacie type. La composition de celle‑ci est à adapter en fonction du voyage. 

On peut conseiller au minimum

protection contre le paludisme:

· répulsif contre les moustiques, 

· antipaludique à usage préventif.

médicaments systémiques:

· antalgiques et antipyrétiques (le paracétamol se conserve mieux que l'acide acétylsalicylique à la chaleur), 

· antidiarrhéique moteur ou sécrétoire, 

· antiémétique si nécessaire (pour le mal des transports) 

· sédatifs. 

autres produits

· collyre (conditionnement monodose), 

· thermomètre incassable, 

· épingles de sûreté, 

· pince à épiler, 

· crème solaire, 

· préservatifs, 

· crème pour les brûlures, 

· pansements stériles et sutures adhésives, 

· antiseptique, produit pour désinfection de l'eau de boisson, 

· bande de contention, 

· set de matériel à usage unique (aiguille, seringue).

La trousse de pharmacie pour l'enfant doit comporter un minimum de médicaments (présentés sous leur forme pédiatrique) avec leur mode d'utilisation : antipyrétiques, antipaludiques antiémétiques, collyre, antiseptique cutané, un thermomètre incassable, des pansements, une crème solaire. des sachets de réhydratation type OMS, des comprimés pour stériliser les biberons. 

Eviter les suppositoires.

Les médicaments doivent être emportés dans leur emballage et non pas en vrac (gain de place dans les bagages) ce qui représente une source possible d'erreurs.

POUR EN SAVOIR PLUS

Les centres de vaccination antiamarile (BEH nO 20/00). Envoi de la liste sur demande au bureau des maladies infectieuses et de la politique vaccinale, D.G.S., 8 avenue de Ségur, 75350 PARIS 07 SR Les cordonnées de ces centres sont également consultables sur le site Internet du

Ministère de l'emploi et de la solidarité : http://www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/vaccins/index.htm

Les services de maladies infectieuses et tropicales ainsi que les laboratoires de parasitologie des C.H.U. et C.H.R.

La documentation écrite :

Médecine tropicale ‑ M. Gentilini _ 5e édition, Flammarion

Le Guide d'information et de conseils pratiques de la société de médecine des voyages: Médecine des voyages, 41 édition, Ed. Format utile, 30 rue de la Varenne, 94100 Saint‑Maur. Le Guide Voyages internationaux et santé : vaccinations exigées et conseils d'hygiène de l'O.M.S. Edition 2001

Médecine et maladies infectieuses : volume 29, suppléments n‑ 2 et 3, novembre et décembre 1999 : 12, Conférence de Consensus de la SPILF, 14/04/1999 : Prise en charge et prévention du paludisme d'importation à Plasmodium falciparum.

Les serveurs minitels :

3615 PASTEUR, 3615 VISASANTE (grand public).

Les banques de données informatisées pour les médecins

Systèmes EDISAN et MEDITRAVEL CD Conseils 18, rue Le Sueur 75016 PARIS;

Tél : 01 40 67 78 72.

Les sites internet :

MINISTÈRE DE LEMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ:    
      http://www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/voyageurs/index.htm

OMS http://www.who.int/ith/english/welcome.html

CDC http://www.cdc.gov/travel/index.html

EDISAN : http://edisan.timone.univ‑mrs.fr/edisan/Guide.htmi

SANTÉ VOYAGE ROUEN : http:// www.chu‑rouen.fr/cap/svhome.html

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES; site « conseil aux voyageurs»:  
      http://www.france.diplomatie.fr

INSTITUT PASTEUR : http://www.Pasteur.fr
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